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A cette réunion étaient présents, excusés ou absents : 

 

Le bureau :  

Annick Guenot (Présidente), Hervé Orry (Vice-président), Perrin Carole (Trésorière), Lucien 
Guenot (Secrétaire). 

 

Participants : 

Mmes : Didion Pierrette, Doisteau Michèle, Flaux Janine, Gasnier Firmine, Geser Marcelle, 
Roquet Jeanine 
Mrs : Chaudron François, Didion Robert, Doisteau Noël, Dutruel Roger, Geser Robert, 
Lambolez Christophe, Maire Yves, Pilet Claude. 
 

Excusés : 
Mmes Bilbot Sylvie, Jadin Annie, Maire Aude, Maire Chantal, et Mrs Bilbot Pascal, Lavèvre 
Daniel, Maire Florian, Maire Tristan, Poiret Philippe, Thierry Monget. 
 

Absents : 
Mmes  Hocine Mariannick., Orry Monique et Mrs Hocine Ahmed, Orry Daniel. 
 

Invitée : 
Mme Taranchon Coralie. 

------------------------------------------ 

 

Ordre du jour : 
- Organisation du 13 Juillet 
- Questions diverses 

La Présidente remercie les présents et aborde l'ordre du jour : 
 

1. Organisation du 13 Juillet : 
Cette année encore, en accord avec la Municipalité, nous organiserons une kermesse 
avant le feu d'artifice autour de 3 stands : une pêche à la ligne (il reste suffisamment de 
lots empaquetés des années précédentes) et un chamboule-tout pour petits et grands 
tenus par les élus et un panier garni dont nous aurons la responsabilité. Cette kermesse 
débutera vers 19h. Nous devrons nous tenir prêts dès l'arrivée des premiers participants. 
La retraite aux flambeaux est prévue pour 22h et le feu d'artifice débutera à 22h30.  
La pose des affiches sera faite par Lucien. Des flyers seront distribués dans les écoles. 
L'animation/sono sera faite par Sono Castor, le bal débutera vers 23h et se terminera à 
2h du matin. 
Nous monterons les chapiteaux le mercredi 12/07 à 9h (deux de 60 m

2
 et un de 20 m2). 

Le parquet sera installé dans la foulée. 
Nous amènerons les tables, les bancs, les frigos et quelques chaises le jeudi 13/07 à 9h. 
Il nous restera à amener la friteuse, le tank à lait, les frigos, les gaufriers et le barbecue. 
Nous servirons comme pour les feux de la St Jean, de la bière pression a 2,00€. Le prix 
des autres boissons est maintenu à 1,50€ pour les Orangina, Ice-tea, Coca, Oasis et le 
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verre de rosé. La bouteille de rosé sera vendue 8,00€ et la bouteille d'eau (0,5l) 0.50€, 
Le café sera vendu 1,00€. 
Pour le barbecue, nous servirons des merguez, des saucisses et des steak-hachés. Le 
sandwich avec 2 merguez, ou 2 saucisses ou 1 steak-haché sera vendu 2,50€. 
Les frites seront vendues 1,50€ la barquette. 
Les gaufres seront vendues 1,50€ avec sucre et 2,00€ avec du Nutella ou équivalent. 
Roger et Janine prépareront trois seaux de pâte. 
Annick achètera 50 baguettes de pain, s'occupera des courses et du panier garni. 
Lucien réalisera les affiches des prix pour la caisse centrale et par stand. 
Pour la tenue des différents stands, nous reprendrons les mêmes places que pour les 
feux de la St Jean. 
Ne pas oublier des assiettes et des couverts en plastique . 
Il serait bien de canaliser la queue qui se forme devant chaque stand et notamment aux 
gaufres afin de dégager la caisse centrale 

 

2. Questions diverses : 

 Maison Assistance Maternelle (MAM) : Mme Clément qui souhaite monter une 
MAM dans notre commune, nous a contacté pour savoir de quelle manière nous 
pourrions l'aider d'un point de vue financier. Après discussion, nous décidons de 
nous mettre à sa disposition gratuitement (hommes et matériel) à condition 
qu'elle soit organisatrice de leur  propre manifestation dont nous leur laisserions 
le bénéfice. 

 Nous avons reçu un courrier du Maire d'Is sur Tille mettant la salle du COSEC à 
notre disposition pour notre foire 2018. 

 Pour notre assemblée générale 2018, Annick nous fait part d'une offre que nous 
a fait Odysséo (Restaurant du Lac Kir de Dijon). De l'avis de certains qui ont déjà 
eu l'occasion de s'y rendre, il vaut mieux chercher un autre établissement. 

 La bibliothèque de Marcilly nous demande une facture pour les musiciens qu'elle 
a fait venir aux feux de la St Jean. Nous décidons de leur offrir les boissons et les 
sandwichs consommés. 

 Nous prendrons une partie du panier offert par Marcilly le Chatel pour la 
confection du panier garni du 13 juillet. 

 Annick a fait le bilan des feux de la St Jean à partir des jetons : 

 Christophe propose d'aller voir passer le tour de France le 8 juillet dans la côte de 
Viry (Jura). Cinq personnes se disent intéressées. 

 François nous informe que la COVATI et l'Office du tourisme recherche des 
communes et/ou associations susceptibles d'accueillir un marché nocturne. 

 Rappel des Rdv pour le vendredi 31 juin : 9h estrade pour l'Ecole de Mirebeau, 
14h chapiteau, tables et bancs pour l'aérodrome de Ti châtel et dans la foulée 
montage du parquet à Grancey le Château. 

 
L'ordre du jour étant épuisé, Annick remercie chacune et chacun de sa participation et 
clôt la réunion. 
 
 

Proposition de date de la prochaine réunion 

Organisation du vide grenier : 

Vendredi 1 septembre 2017 à 20h30 

 

 
La présidente 
Annick Guenot 

 


